
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°08-94 DU 26 AVRIL 1994 FIXANT LE POURCENTAGE  

DES RECETTES D'EXPORTATION HORS HYDROCARBURES  

ET PRODUITS MINIERS OUVRANT DROIT A L'INSCRIPTION  

AUX COMPTES DEVISES « PERSONNES MORALES »  

   

Réf. : Instruction n°22-94 du 12 avril 1994 fixant le pourcentage des recettes 
d'exportation hors hydrocarbures et produits miniers ouvrant droit à inscription au(x) 
compte(s) devises des personnes morales.  
 
Par référence à l'instruction susvisée, et notamment ses articles 2 et 4, la présente note 
a pour objet de préciser que le pourcentage des recettes en devises éligibles aux 
comptes devises « personnes morales » fixé à 100% par l'instruction n°06-90 du 16 
décembre 1990 est ramené à 50 %.  
  
En conséquence, les opérateurs nationaux ne peuvent inscrire à leur(s) compte(s) 
devises « personnes morales » que 50 % des recettes en devises réalisées dans le cadre 
de l'exécution :  
 

- d'un projet d'investissement financé par une institution financière internationale, 
lorsque le financement donne lieu à une entrée effective de devises librement 
convertibles ;  
- d'un contrat conclu avec une entreprise étrangère opérant en Algérie, lorsque les 
prestations fournies par la personne morale sont réglées à partir d'un compte 
CEDAC ou d'un compte devises de l'entreprise étrangère.  

Les présentes dispositions prennent effet à compter du 12 avril 1994 pour les 
encaissements en devises effectués à partir de cette date.  
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